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LÉGISLATURE 2020.2125
DÉLIBÉRATION PR.1417 III

SÉANCE DU 9 MARS 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettre e), de la kri sur 1'acirninistration dcs com-
muncs du l3 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par'67 oui contre 7 non

Article preruier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de

25 000 francs destiné à f installation des équipements inforniatiques et de

téléphonie du local Le Commun.

An. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre atl nom
de laVille de Genève, à concurrence de 25 000 francs.

Art. 3. - La dépense prér,ue à l'article prernier sera inscrite à l'actif du
bilan de Ia Ville de Genève, dans le patrirnoinc administratif, et amortie
au moyen de 4 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genèr,e de
2021 à2425.
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